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 Renouvellement du Conseil scientifique de l’Andra 
 
 
 
 
La nouvelle composition du Conseil scientifique de l’Agence a été 
annoncée par arrêté ministériel le 25 février. Ses membres, reconnus 
par la communauté scientifique française et internationale, sont issus 
de spécialités diverses. Ils éclaireront de leurs avis l’Andra sur toutes 
les questions à caractère scientifique de ses activités, pour les cinq 
prochaines années.   
 
 
 
Instauré dès la création de l’Agence en 1991 par un arrêté fixant ses modalités de 
fonctionnement, le Conseil scientifique est composé de 12 membres nommés pour 
5 ans par décision ministérielle. 

 
Les travaux du Conseil scientifique couvrent l’ensemble des domaines de la R&D de 
l’Andra qui lui permettent de répondre à ses grands enjeux. Dans ce nouveau 
conseil, si les compétences relatives aux sciences de la Terre et des matériaux 
(géo-mécanique, géochimie…) et aux mathématiques appliquées sont toujours 
mobilisées, d’autres ont été introduites : caractérisation, tri et traitement des 
déchets, métrologie et gestion des données, innovation, suivi environnemental et 
épidémiologie. 

 
Le nouveau Conseil scientifique voit la reconduction de Christian Fouillac comme 
président ainsi que de deux membres de l’ancien conseil. Il accueille 9 nouveaux 
membres parmi lesquels 3 experts étrangers.   

 
« Je suis ravi de ce nouveau mandat à la tête du Conseil scientifique de l’Andra » 
déclare Christian Fouillac. « Les cinq dernières années ont été jalonnées de 
dossiers importants. Le programme des cinq prochaines années ne sera pas moins 
dense ! Avec notamment Cigéo et l’échéance du dépôt du dossier de demande 
d’autorisation de création en 2017 ou encore les recherches menées dans le cadre 
du programme Investissement d’avenir visant à réduire le volume des déchets à la 
source. »  
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À propos de l’Andra 
L’Agence nationale pour la gestion 
des  déchets radioactifs (Andra) est 
un établissement public à caractère 
industriel et commercial créé par la 
loi du 30 décembre 1991. Ses 
missions ont été complétées par la 
loi de programme du 28 juin 2006 
relative à la gestion durable des 
matières et déchets radioactifs.  
 
Indépendante des producteurs de 
déchets radioactifs, l’Andra est 
placée sous la tutelle des ministères 
en charge de l’énergie, de 
l’environnement et de la recherche. 
 
L’Andra met son expertise au service 
de l’État pour  trouver, mettre en 
œuvre et garantir des solutions de 
gestion sûres pour l’ensemble des 
déchets radioactifs français afin de 
protéger les générations présentes et 
futures du risque que présentent ces 
déchets. 
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Composition du nouveau Conseil Scientifique 

Eduardo ALONSO Président de l’Université Polytechnique de Catalogne (Espagne) 

Philippe BEHRA 

Professeur des universités– Ecole Nationale Supérieure des Ingénieurs en Arts 

Chimiques Et Technologiques (ENSIACET) - Institut National Polytechnique (INP) 

de Toulouse 

Marie-Pierre COMETS 
Directrice de l’innovation et des relations avec les entreprises du CNRS  

ex commissaire de l’ASN 

Marc DEMARCHE* Directeur général adjoint de l’ONDRAF (Belgique) 

Christian FOUILLAC* 

Directeur de la Recherche du Bureau de Recherches Géologiques et Minières 
(BRGM) jusqu’en 2010 

Président du Conseil scientifique 

Gabrielle HECHT Professeur au département d’Histoire de l’Université du Michigan Ann Arbor (USA) 

Sylvie MELEARD 

Professeur à l’Ecole Polytechnique 

Présidente du Département de Mathématiques Appliquées du Centre de 

Mathématiques Appliquées (CMAP), Ecole Polytechnique 

Philippe OLLAR Chef du Département "Matériaux et Mécanique des Composants"- EDF R&D  

Roger SALAMON 

Président du Haut Conseil de Santé Publique (HCSP)  

Directeur honoraire de l’Institut de Santé Publique, d'Épidémiologie et de 

Développement (ISPED) 

Stéphanie THIEBAUT Directrice de l’Institut Ecologie et Environnement du CNRS 

Jean-Michel TORRENTI 

Directeur adjoint du département « Matériaux et structures » de l’Institut Français 

des Sciences et Technologies des Transports, de l’Aménagement et des Réseaux 

(IFSTTAR) 

Pierre TOULHOAT* 
Directeur Scientifique  de l’Institut National de l’Environnement Industriel et des 

Risques (INERIS) 

membre de droit 

Yves BRECHET 

 

Haut-Commissaire à l’Energie Atomique, membre de droit compte tenu de son 

rôle de conseiller auprès du Premier Ministre 

 

 
 

* Membres du précédent Conseil Scientifique  

 


